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(54) Ensemble pour le mélange extemporané de deux produits

(57) La présente demande concerne un ensemble
pour le mélange extemporané de deux produits, en vue
de la réalisation d'une composition, notamment cosmé-
tique, comprenant : a) un premier récipient (10) conte-
nant un premier produit et délimitant une première
ouverture (14), ledit premier récipient étant équipé de
premiers moyens de couplage (16); b) un second réci-
pient (20) contenant un second produit et définissant
une seconde ouverture (22) obturée par un opercule
(23), ledit second récipient étant équipé de seconds
moyens de couplage (24) aptes à venir en engagement
avec lesdits premiers moyens de couplage (16), le pre-
mier récipient (10) comportant un organe de sécurité
(30) disposé de manière à venir en engagement avec
l'opercule (23) avant la mise en engagement desdits
premier et second moyens de couplage (16,24).
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
pour le conditionnement séparé et le mélange extem-
porané de deux produits, les deux produits étant desti-
nés à former une composition notamment cosmétique,
utilisée par exemple dans le domaine de la coloration
capillaire.
[0002] Dans le domaine de la coloration à domicile,
les produits sont traditionnellement conditionnés dans
deux récipients. En effet, la coloration d'oxydation se
compose d'une crème d'oxydation et d'une crème colo-
rante qui sont chacune conditionnées dans un récipient
différent car elles ne peuvent être mélangées qu'au mo-
ment de l'application de la composition colorante sur la
chevelure.
[0003] Différents types de récipients ont déjà été uti-
lisés pour conditionner de telles crèmes. La crème co-
lorante est généralement contenue dans un tube en alu-
minium fermé par un opercule formé par une fine pelli-
cule d'aluminium. Le tube est fermé par un bouchon mu-
ni d'un pointeau sur sa paroi supérieure externe qui est
prévu pour perforer l'opercule. Un tel tube est en général
formé d'une jupe fermée dans sa partie inférieure par
une pliure enroulée. Un récipient de type "bouillotte" a
par exemple été utilisé pour conditionner la crème
d'oxydation. Plus récemment, on a remplacé la bouillot-
te par un tube à parois plus souples, dans lequel le co-
lorant est introduit au moment de l'application de la com-
position colorante. Pour mettre les produits en contact
l'un avec l'autre, il est tout d'abord nécessaire d'ouvrir
le tube en aluminium et de perforer la pellicule à l'aide
du pointeau en retournant le bouchon. Les deux tubes
ont dans ce cas des dispositifs de couplage qui permet-
tent de les raccorder en les fixant l'un à l'autre pour met-
tre les deux produits en contact.
[0004] Toutefois, il arrive parfois que certains utilisa-
teurs oublient de perforer l'opercule d'aluminium avant
de coupler les deux tubes au moyen des dispositifs de
couplage prévus sur chacun des tubes. On a alors pro-
posé des ensembles pour le mélange de tels produits
dans lesquels le récipient contenant la crème colorante
est muni d'un dispositif de perforation.
[0005] La demande de brevet FR 2 685 301 décrit no-
tamment un ensemble constitué d'un tube qui contient
la crème de coloration et d'un pot qui contient la crème
d'oxydation. Le tube est muni d'un goulot fileté dont
l'ouverture est fermée par un opercule déchirable. Le
pot est fermé par une capsule formée d'un plateau qui
porte une jupe dont la paroi interne est filetée. Une
ouverture est formée au centre du plateau, à l'intérieur
de la jupe filetée. L'ouverture est bordée par une cou-
ronne coupante. Pour effectuer le mélange, on visse le
goulot du tube dans la jupe du pot, la couronne déchire
alors l'opercule de manière à mettre le tube et le pot en
communication. Toutefois, l'opercule déchiré reste dans
le tube ce qui peut gêner le passage du produit. De plus,
il peut arriver qu'un utilisateur ne visse pas le goulot du

tube dans la jupe du pot jusqu'à ce que la couronne dé-
chire l'opercule. L'utilisateur, pensant que l'opercule est
perforé, presse ensuite le tube contenant la crème co-
lorante, la crème ne pouvant sortir du tube par l'ouver-
ture qui est fermée par l'opercule. Dans le cas où on
utilise un tube en aluminium constitué d'une jupe dont
la partie inférieure est fermée par un pliage enroulé, la
pression exercée par l'utilisateur sur un tel tube a ten-
dance, si elle est relativement importante, à faire dérou-
ler l'extrémité du tube. La crème s'échappe alors par
cette extrémité et est projetée sur l'utilisateur.
[0006] Aussi, est-ce un des objets de l'invention que
de réaliser un ensemble pour le conditionnement sépa-
ré et le mélange extemporané de deux produits destinés
à former une composition cosmétique qui ne présente
pas les inconvénients de la technique antérieure, et qui
est notamment très sécurisé.
[0007] C'est en particulier un objet de l'invention que
de fournir un tel ensemble qui soit économique à réali-
ser, fiable et simple d'utilisation.
[0008] D'autres objets apparaîtront dans la descrip-
tion détaillée qui suit.
[0009] Selon l'invention, ces objets sont atteints en
réalisant un ensemble pour le mélange extemporané de
deux produits, en vue de la réalisation d'une composi-
tion, notamment cosmétique, comprenant : a) un pre-
mier récipient contenant un premier produit et délimitant
une première ouverture, ledit premier récipient étant
équipé de premiers moyens de couplage; b) un second
récipient contenant un second produit et définissant une
seconde ouverture obturée par un opercule, ledit se-
cond récipient étant équipé de seconds moyens de cou-
plage aptes à venir en engagement avec lesdits pre-
miers moyens de couplage, le premier récipient com-
portant un organe de sécurité disposé de manière à ve-
nir en engagement avec l'opercule avant la mise en en-
gagement desdits premier et second moyens de cou-
plage.
[0010] Ainsi, lorsque l'utilisateur oublie d'enlever
l'opercule, la mise en engagement de l'opercule sur l'or-
gane de sécurité lui indique qu'il ne doit pas mettre en
engagement les deux récipients et qu'il doit retirer
l'opercule, par exemple par pelage, de manière à libérer
complètement l'orifice, ou qu'il doit le perforer.
[0011] Avantageusement, l'organe de sécurité est
constitué d'un picot picot dont au moins une partie dé-
borde ladite première ouverture, vers l'extérieur du pre-
mier récipient. Ainsi, le second récipient est arrêté par
l'organe de sécurité, avant d'atteindre l'ouverture du
premier récipient. En conséquence, la mise en engage-
ment des deux récipients est quasiment impossible.
[0012] Selon un mode particulier de l'invention, le pi-
cot comporte une extrémité qui présente une surface
plane apte à venir en engagement avec l'opercule. Une
telle surface forme une butée qui ne peut perforer l'oper-
cule lorsqu'un utilisateur tente de mettre le second réci-
pient en engagement dans le premier récipient, en ayant
un mouvement normal, c'est-à-dire sans forcer outre
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mesure.
[0013] Avantageusement, le premier récipient com-
prend un élément d'ouverture apte, lors de la mise en
engagement desdits premier et second moyens de cou-
plage, à provoquer le dégagement total ou partiel de la-
dite seconde ouverture afin de permettre la mise en
communication desdits premier et second récipients, et
le mélange desdits premier et second produits. Cet élé-
ment d'ouverture est un deuxième niveau de sécurité.
En effet, si un utilisateur tente d'insérer le second réci-
pient dans le premier récipient sans avoir enlevé l'oper-
cule et qu'il l'enfonce avec une force relativement im-
portante, l'élément d'ouverture permet d'enlever correc-
tement l'opercule pour libérer l'ouverture du second ré-
cipient et assurer un écoulement convenable du produit.
L'élément d'ouverture permet par exemple d'enlever
complètement l'opercule en affaiblissant la zone de fixa-
tion de l'opercule sur le second récipient. Selon un mode
particulier de l'invention, l'élément d'ouverture com-
prend un dispositif de découpe, notamment sous forme
d'un trocart, apte à provoquer la découpe totale ou par-
tielle de l'opercule lors de la mise en engagement des-
dits premier et second moyens de couplage.
[0014] Avantageusement, le dispositif de découpe est
formé dans le prolongement de l'organe de sécurité, à
l'opposé de l'extrémité apte à venir en engagement avec
l'opercule. Le dispositif de découpe ne pourra ainsi être
utilisé que dans les cas exceptionnels où l'utilisateur
aura transpercé l'opercule au moyen de l'organe de sé-
curité.
[0015] Selon un mode particulier de l'invention, les
premiers moyens de couplage sont constitués d'un pre-
mier filetage, lesdits seconds moyens de couplage étant
constitués d'un second filetage complémentaire du pre-
mier. Ainsi, les deux récipients sont parfaitement fixés
entre eux pour assurer la mise en contact des deux pro-
duits. Il est bien évident que tout autre type de couplage
permettant une mise en communication étanche peut
être utilisé, par exemple un encliquetage, un dispositif
à baïonnette, un montage à coulisse, etc...
[0016] Selon un mode de réalisation, la première
ouverture du premier récipient est délimitée par une
cheminée axiale portant lesdits premiers moyens de
couplage et l'organe de sécurité, ladite cheminée axiale
étant formée à l'intérieur d'un col formé par ledit premier
récipient. La cheminée axiale est reliée au col par un
élément de liaison, notamment annulaire, ledit élément
de liaison comportant au moins un orifice d'évent pour
permettre un échappement d'air lors de la réalisation du
mélange.
[0017] Selon un mode préféré de l'invention, la che-
minée axiale et le col forment une tête obtenue d'une
seule pièce, notamment par injection, ce qui permet
d'obtenir un récipient simple à réaliser et peu onéreux.
Le premier récipient est alors formé d'un corps sur le-
quel est montée ladite tête par soudage ou collage ou
par tout autre type de fixation.
[0018] Avantageusement, un bouchon amovible est

prévu pour fermer l'ouverture du premier récipient et
pour protéger l'organe de sécurité. Le bouchon amovi-
ble est pourvu d'une extrémité sécable de manière à
servir d'embout applicateur après réalisation du mélan-
ge. Le col du premier récipient porte un filetage prévu
pour assurer la fixation du bouchon amovible sur le pre-
mier récipient.
[0019] Le second récipient est également muni d'un
bouchon amovible apte, dans une première position, à
être fixé sur le second récipient via le second moyen de
couplage de manière à protéger l'opercule et, dans une
seconde position, à perforer l'opercule. Selon un mode
de réalisation particulier, le bouchon amovible com-
prend une paroi portant d'un côté une jupe munie d'un
filetage complémentaire du filetage du second récipient,
et de l'autre côté un organe de perforation. Il suffit donc
de dévisser le bouchon du second récipient et de le re-
tourner pour appliquer l'organe de perforation sur l'oper-
cule de manière à le perforer. Une fois découpé, l'oper-
cule peut être retiré du second récipient par l'utilisateur.
Le dispositif de perforation étant disposé sur le bou-
chon, il est facilement repérable par l'utilisateur de sorte
que celui-ci est conduit à l'utiliser pour perforer l'oper-
cule. On peut aussi s'affranchir de l'organe de perfora-
tion en utilisant un opercule pelable.
[0020] Selon un mode de réalisation préféré, le pre-
mier récipient est constitué d'un tube, notamment en po-
lyéthylène, à parois élastiquement déformables et le se-
cond récipient est constitué d'un tube en aluminium,
l'opercule étant un film d'aluminium.
[0021] L'ensemble qui vient d'être décrit est particu-
lièrement utile pour la préparation d'une composition
cosmétique, notamment capillaire, ledit premier produit
étant un oxydant, ledit second produit étant un colorant.
[0022] L'invention consiste, mis à part les dispositions
exposées ci-dessus, en un certain nombre d'autres dis-
positions qui seront explicitées ci-après, à propos
d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles:

- la figure 1 illustre une vue en élévation du premier
récipient contenant un premier produit de l'ensem-
ble selon l'invention;

- les figures 2A à 2H représentent différentes vues
des différentes étapes de fonctionnement de l'en-
semble selon l'invention dans un premier mode
d'utilisation; et

- les figures 3A à 3D représentent différentes vues
des différentes étapes de fonctionnement de l'en-
semble selon l'invention dans un deuxième mode
d'utilisation.

[0023] L'ensemble selon l'invention comprend un pre-
mier récipient 10, représenté à la figure 1, contenant un
premier produit, notamment un oxydant, et un deuxième
récipient 20, représenté notamment aux figures 2C à 2F,
contenant un second produit, notamment un colorant
d'oxydation. Les deux produits mélangés sont destinés

3 4



EP 1 221 419 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

à former une composition capillaire.
[0024] Le premier récipient, représenté à la figure 1,
est un tube 10 en polyéthylène. Il comprend un corps
11 sur lequel est montée une tête 12. La tête 12 est
constituée d'un épaulement 19 qui relie le corps 11 à un
col 13 fileté 17 sur sa paroi externe. Une cheminée axia-
le 15, coaxiale du col 13 est montée à l'intérieur de celui-
ci. Un disque annulaire 18 dans lequel on prévoit des
orifices d'évent 18a relie la cheminée et le col. Le disque
annulaire délimite avec le col et la cheminée axiale une
goulotte d'étanchéité qui permet d'assurer l'étanchéité
du tube 10 fermé par un bouchon que l'on décrira ulté-
rieurement. La cheminée 15 définit l'ouverture 14 du tu-
be 10 qui autorise le passage de produit. La paroi inter-
ne de la cheminée 15 présente un filetage 16 qui per-
met, comme cela sera expliqué ultérieurement, de fixer
le deuxième tube 20 sur le premier tube 10. Un picot 30,
plat à son extrémité 31 qui déborde l'ouverture 14 du
tube, est monté fixe à l'intérieur de la cheminée 15. Il
est soutenu par une barre 33 dont chaque extrémité est
fixée sur la paroi interne de la cheminée 15. La barre 33
traverse ainsi le passage formé par la cheminée sur tout
son diamètre. Un couteau triangulaire 32 est formé dans
la base du picot soutenue par la barre 33, à l'opposé de
l'extrémité plane 31. L'ensemble de la tête 12, peut être
formé d'une seule pièce, par injection.
[0025] Le tube 10 est fermé par un bouchon amovible
40, représenté notamment à la figure 2A. Une partie de
la paroi interne du bouchon 40 est munie d'un filetage
complémentaire du filetage 17 du col 15 de sorte que le
bouchon puisse être fixé sur le premier tube 10. Le bou-
chon 40 permet ainsi de fermer l'ouverture 14 du pre-
mier tube et également de protéger le picot plat 30. Une
paroi annulaire 42 est avantageusement prévue à l'in-
térieur du bouchon pour venir se loger dans la goulotte
d'étanchéité formée entre le col et la cheminée lorsque
le bouchon 40 est vissé sur le tube 10. Le bouchon amo-
vible est avantageusement pourvu d'une extrémité sé-
cable 41 qui peut être rompue en réponse à un mouve-
ment de torsion autour de l'axe du premier tube. Lorsque
l'extrémité est retirée, un orifice est dégagé qui autorise
le passage de la composition après le mélange des
deux produits. Le bouchon présente une forme appro-
priée pour servir d'embout applicateur afin de facilement
appliquer sur la chevelure la composition mélangée.
[0026] Le deuxième récipient, représenté notamment
aux figures 2C à 2F, est également sous forme d'un tube
20. Il s'agit d'un tube en aluminium formé par un corps
dont une extrémité se termine par un col 21, et dont
l'autre extrémité, non représentée, est fermée par en-
roulement. Le col 21 définit une ouverture 22 qui est fer-
mée par un opercule 23. L'opercule 23 est une fine pel-
licule en aluminium obtenue directement lors de la fa-
brication du tube en aluminium. Le col 21 présente un
filetage 24 sur sa paroi externe, le filetage 24 pouvant
être vissé à l'intérieur de la cheminée 15 du premier tube
10, grâce au filetage complémentaire 16 prévu sur sa
paroi interne. Le second tube 20 est fermé par un bou-

chon cylindrique 25 formé par une paroi 27 et par une
première jupe munie d'un filetage 26 complémentaire
du filetage 24 du col du second tube. Un pointeau 28
est prévu sur la paroi 27, à l'opposé de la jupe filetée,
pour perforer le film d'aluminium 23. Afin de protéger le
pointeau, on l'entoure d'une seconde jupe qui prolonge
par exemple la première jupe constituant le bouchon.
[0027] L'ensemble qui vient d'être décrit est utilisé de
la façon suivante, représentée aux figures 2A à 2H.
L'utilisateur dispose tout d'abord d'un tube 10 contenant
une crème d'oxydant, le tube 10 étant fermé par son
bouchon 40 tel que représenté à la figure 2A. Il enlève
le bouchon 40 pour libérer l'ouverture 14 du tube 10,
comme cela est illustré à la figure 2B. L'utilisateur dis-
pose d'autre part du tube 20 contenant une crème co-
lorante, et qui est fermé par son bouchon 25 (figure 2C).
L'utilisateur dévisse le bouchon 25, l'opercule 23 main-
tenant encore le tube fermé (figure 2D). Le bouchon est
ensuite retourné et engagé autour du col 21 du tube. Le
pointeau 28 s'engage à l'intérieur du col 21 et transperce
l'opercule 23 comme cela est représenté à la figure 2E.
L'ouverture 22 du tube 20 est alors dégagée (figure 2F).
L'utilisateur peut ensuite engager par vissage le col 21
du tube 20 à l'intérieur de la cheminée axiale 15 du tube
10, comme on l'a illustré aux figures 2G et 2H. L'utilisa-
teur vide ensuite le tube 20 en pressant ses parois et
transvase l'ensemble de la crème colorante dans le tube
10 contenant la crème oxydante. L'utilisateur revisse
ensuite le bouchon 40 sur le tube 10, puis agite le tube
10 ainsi fermé pour homogénéiser le mélange. Enfin, il
casse l'extrémité 41 du bouchon et applique la compo-
sition de coloration de manière classique.
[0028] Lorsque l'opercule n'a pas été perforé avant la
mise en engagement des deux tubes, l'ensemble selon
l'invention est utilisé de la manière illustrée aux figures
3A à 3D. Là encore, l'utilisateur dispose du tube 10 con-
tenant une crème d'oxydant, le tube 10 étant fermé par
son bouchon 40 qu'il dévisse pour libérer l'ouverture 14
du tube 10 (figures 3A et 3B). Le tube 20 fermé par son
opercule 23 est alors mis en engagement dans le tube
10, comme on l'a illustré à la figure 3C. L'opercule 23
vient alors en butée contre l'extrémité 31 du picot plat
30 qui déborde l'ouverture 14 du tube 10 sans que le
col 21 du tube 20 puisse s'engager dans la cheminée
15 du récipient 10. A ce stade, l'utilisateur, sentant une
résistance, est amené à arrêter son mouvement d'en-
gagement et à retirer l'opercule à l'aide du pointeau 28
prévu sur le bouchon 25 du tube 20. Il peut alors visser
le col 21 du tube 20 dans la cheminée 15 du tube 10
comme cela est illustré aux figures 2G et 2H.
[0029] Toutefois, si l'utilisateur poursuit la mise en en-
gagement des deux tubes sans enlever l'opercule, il doit
enfoncer le col 21 du tube 20 dans la cheminée 15 du
tube 10 avec une force telle que le picot plat 30 déchire
l'opercule 23. Le vissage du col 21 dans la cheminée 15
est alors possible. Au cours du vissage, le couteau trian-
gulaire 32 découpe l'opercule perforé de manière à par-
faitement dégager l'ouverture 22 du tube 20 (figure 3D).

5 6



EP 1 221 419 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Comme décrit précédemment, l'utilisateur vide la crème
colorante dans le tube 10, effectue le mélange et appli-
que la composition de coloration obtenue sur la cheve-
lure.
[0030] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'esprit de l'invention
telle que revendiquée ci-après.

Revendications

1. Ensemble pour le mélange extemporané de deux
produits, en vue de la réalisation d'une composition,
notamment cosmétique, comprenant : a) un pre-
mier récipient (10) contenant un premier produit et
délimitant une première ouverture (14), ledit pre-
mier récipient étant équipé de premiers moyens de
couplage (16); b) un second récipient (20) conte-
nant un second produit et définissant une seconde
ouverture (22) obturée par un opercule (23), ledit
second récipient étant équipé de seconds moyens
de couplage (24) aptes à venir en engagement avec
lesdits premiers moyens de couplage (16), le pre-
mier récipient (10) comportant un organe de sécu-
rité (30) disposé de manière à venir en engagement
avec l'opercule (23) avant la mise en engagement
desdits premier et second moyens de couplage (16;
24).

2. Ensemble selon la revendication 1 caractérisé en
ce que ledit organe de sécurité (30) est constitué
d'un picot dont au moins une partie déborde ladite
première ouverture (14), vers l'extérieur du premier
récipient.

3. Ensemble selon la revendication 2 caractérisé en
ce que le picot (30) comporte une extrémité (31)
qui présente une surface plane apte à venir en en-
gagement avec l'opercule (23).

4. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le pre-
mier récipient (10) comprend un élément d'ouver-
ture (32) apte, lors de la mise en engagement des-
dits premier et second moyens de couplage (16,
24), à provoquer le dégagement total ou partiel de
ladite seconde ouverture afin de permettre la mise
en communication desdits premier et second réci-
pients, et le mélange desdits premier et second pro-
duits.

5. Ensemble selon la revendication 4 caractérisé en
ce que l'élément d'ouverture (32) comprend un dis-
positif de découpe, notamment sous forme d'un tro-
cart, apte à provoquer la découpe totale ou partielle
de l'opercule (23) lors de la mise en engagement

desdits premier et second moyens de couplage (16;
24).

6. Ensemble selon la revendication 5 caractérisé en
ce que le dispositif de découpe (32) est formé dans
le prolongement de l'organe de sécurité (30), à l'op-
posé de l'extrémité (31) apte à venir en engagement
avec l'opercule (23).

7. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que les pre-
miers moyens de couplages sont constitués d'un
premier filetage (16), lesdits seconds moyens de
couplage étant constitués d'un second filetage (24)
complémentaire du premier.

8. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que la pre-
mière ouverture (14) du premier récipient (10) est
délimitée par une cheminée axiale (15) portant les-
dits premiers moyens de couplage (16) et l'organe
de sécurité (30), ladite cheminée axiale (15) étant
formée à l'intérieur d'un col (13) formé par ledit pre-
mier récipient.

9. Ensemble selon la revendication 8 caractérisé en
ce que la cheminée axiale (15) est reliée au col (13)
par un élément de liaison (18), notamment annulai-
re, ledit élément de liaison comportant au moins un
orifice d'évent (18a) pour permettre un échappe-
ment d'air lors de la réalisation du mélange.

10. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 8 ou 9 caractérisé en ce que la cheminée
axiale (15) et le col (13) forment une tête (12) obte-
nue d'une seule pièce, notamment par injection.

11. Ensemble selon la revendication 10 caractérisé en
ce que le premier récipient (10) est formé d'un
corps (11) sur lequel est montée la tête (12) par sou-
dage ou collage.

12. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce qu'un bou-
chon amovible (40) est prévu pour fermer la premiè-
re ouverture (14) du premier récipient (10) et pour
protéger l'organe de sécurité (30).

13. Ensemble selon la revendication 12 caractérisé en
ce que le bouchon amovible (40) est pourvu d'une
extrémité sécable (41) de manière à servir d'em-
bout applicateur après réalisation du mélange.

14. Ensemble selon la revendication 12 ou 13 caracté-
risé en ce que le col (15) porte un filetage (17) pré-
vu pour assurer la fixation du bouchon amovible
(40) sur le premier récipient (10).
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15. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le second
récipient (20) est muni d'un bouchon amovible (25)
apte, dans une première position, à être fixé sur le
second récipient via le second moyen de couplage
(24) de manière à protéger l'opercule (23) et, dans
une seconde position, à perforer l'opercule (23).

16. Ensemble selon la revendication 15 caractérisé en
ce que le bouchon (25) comprend une paroi (27)
portant d'un côté une jupe munie d'un filetage (26)
complémentaire du filetage (24) du second réci-
pient, et de l'autre côté un organe de perforation
(28).

17. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le pre-
mier récipient (10) est constitué d'un tube, notam-
ment en polyéthylène, à parois élastiquement dé-
formables.

18. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le second
récipient (20) est constitué d'un tube.

19. Ensemble selon la revendication 18 caractérisé en
ce que le tube (20) est en aluminium, l'opercule (23)
étant un film d'aluminium.

20. Utilisation d'un ensemble selon l'une quelconque
des revendications précédentes pour la préparation
d'une composition cosmétique, notamment capillai-
re, ledit premier produit étant un oxydant, ledit se-
cond produit étant un colorant.
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